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        Année scolaire  

2023-2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PROCÉS-VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION  

 
DU 15 FÉVRIER 2024 

 
 
 
 
Le Conseil d'Administration du Lycée La Coudoulière se réunit en séance ordinaire le 28/11//23.  
 
  - Membres inscrits :  24 
  - Membres présents : 15 
  - Membres excusés :  2 
  - Membres absents :   7 
 
 
 
 
 
Président de séance Jean-Philippe TOUJAS  Proviseur 

Secrétaire de séance Sandrine BARBERO et Saphyra SAID Professeures 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lycée Professionnel LA COUDOULIÈRE     BP 90112     83183 SIX-FOURS-LES-PLAGES Cedex 
Tél. : 04.94.34.80.08.        Fax : 04.94.25.47.92.        E.Mail :   0831354w@ac-nice.fr 

 Site Internet : http://www.lyceelacoudouliere.fr
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SÉANCE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 15 FEVRIER 2024 
sous la présidence de Monsieur TOUJAS, Proviseur du Lycée 

 
 

 Présents Absents Excusés 
REPRÉSENTANTS DE L'ADMINISTRATION : 

- Chef d'établissement : M.  Jean-Philippe TOUJAS  X   
- Adjoint chef d’établissement : M. Patrick TERRIER  X   
- Chef des travaux : Mme Nadine BARBIER  X   
- Gestionnaire : M.   Joan ZAMPA X   
PERSONNALITÉS : 
- de la collectivité de rattachement Région 
PACA 

Sandra KUNTZ X   
    

- de TPM : 
 

Nadine ESPINASSE   X 
Suppléante :     

- de la Commune Siège, Six-Fours : Dominique ANTONINI X   

- qualifiée : 
    
    

PROFESSEURS 

 

Matthieu BLONDY  X   
Muriel SANTINACCI  X   
Joffrey DEMANSE X   
Vanessa CAMPANILE X   
Marjorie OCCELLI X   
Sandrine BARBERO X   
Saphyra SAID X   
Suppléants :  Jean-Luc VINCENT    

 

Emmanuel LANTES    
    
    
    
Nadine GERVAISE    
Fanny LOPICO    

Invités 
         Sabrina MERELLE    

Parents d’élèves 

 

Laurence REGAZZONI X   
Carine PEDRON   X 
Séverine CADOT  X  
Nathalie LAEMLIN  X  
Pauline HIMBERT  X  

Suppléants : 

Gwendoline AUBRY (BOMPAN)    
Valérie ALBERTI     
    
    
    

- élèves : Noëlyne MARCHAL 2MODE  X   
Donovann DENIAU TAGORA  X  
Nafissa GHANDOUR TAGORA  X  
Ezechiel SALATIKOYE 1MDA  X  
Enzo WEINBISSINGER BTSMN2  X  
Suppléants : Marie-Amélie HUBER 2MODE    

Maelle LEVIGNERON 1MDA    
Lola OUZILOU 2MODE    
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Chapitre 1                      Approbation PV CA n°2 du 28/11/2024 
 
Le PV du conseil d’administration du 28 Novembre 2023 est approuvé à l’unanimité. 
 

Vote :             UNANIMITÉ Actes  N° :    

 
 
 
 
Chapitre 2                        Proposition de répartition de la DHG                

 
M. Toujas tient à communiquer que cette année, le travail sur la répartition de la DHG a été très compliqué. 
L’absence de documents fournis par le Rectorat ainsi que l’absence de textes officiels de la nouvelle réforme 
a retardé le dialogue social avec les représentants du personnel. 
 
M. Toujas explique que la 1ère DHG donnée par le Rectorat ne pouvait pas être appliquée car il y avait un 
manque de postes et beaucoup trop d’heures supplémentaires, ce qui aurait amené à proposer à tous les 
professeurs de toutes les disciplines d’absorber en moyenne 5 h supplémentaires. M. Toujas a pu obtenir du 
Rectorat  2 postes à temps plein. 
 
M. Toujas a présenté la proposition de répartition de la DHG au conseil pédagogique le 5 Février 2024. Cette 
présentation a permis de valider le principe de base sur la transformation des HSA en HSE, ce qui permet de 
dédoubler les classes afin d’avoir un meilleur enseignement et de meilleures conditions de travail. Ce procédé 
a été reconduit et acté au cours du conseil pédagogique. 
 
M. Toujas précise que les heures postes données ne vont pas être rendues, il y a la possibilité de prendre du 
pacte afin d’augmenter les heures si des professeurs le souhaitent. 
 
Le ministère de l’Education Nationale a mis en place une nouvelle réforme concernant l’enseignement sur les 
3 niveaux en Bac et cela implique surtout l’enseignement général.  
M. Toujas présente les changements de cette réforme à savoir : 

- moins d’enseignement en classe de terminale et plus de PFMP 
- moins d’heures en classe de première compte tenu du nombre de semaine de PFMP. 
- l’accent mis sur les mathématiques et le français  
- soutien au parcours (constitution de groupes de niveau en fonction des évaluations nationales) 
- cette réforme se fait au détriment de l’AP qui a été supprimé. 

Pour cela M. Toujas précise à l’assemblée que le lycée de la Coudoulière avait inventé un procédé pour alléger 
les groupes. Il insiste à nouveau sur le fait que le lycée a opté depuis plusieurs années pour un effort collectif 
sur le dédoublement des classes et repose la question si tout le monde est d’accord sur le principe des 
transformations des HSA en HSE. 
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M. Toujas présente les fermetures et les créations de sections : 
- fermeture de la classe 1 CAP Coiffure (CAP en 1 an) 
- fermeture de la classe Mention complémentaire Vente Retouche Commerce 
- création de classe de CAP Maintenance nautique (10 élèves) (CAP en 2 ans) 

 

M. Toujas présente et commente les créations de poste par discipline : 
 
- EPS : 1 poste BMP  
- Lettres / Histoire / Géo : 1 poste au mouvement + 1 poste BMP 
- Anglais : 1 BMP de 12 H 
- Espagnol : 1 BMP de 9 H 
- Maths / Sciences : 1 poste en mouvement + 1 poste BMP + BMP sciences physiques PEM à 9h 
- Génie mécanique construction : 1 BMP de 12 H 
- Génie méca maintenance nautique : 1 poste + 1 BMP de 16 H 
- Arts appliqués : BMP 12h à la place d’un poste suite à un départ à la retraite. 
- Biotech : 1 BMP de 6 H 
- Esthétique : 1 poste BMP + 1 BMP de 6 H 
- Coiffure : 1 poste au mouvement + 1 poste BMP + 1 BMP 6 H 
- Eco – Gestion – Commerce : 1 BMP de 9 H 

 

Lors de la présentation de la répartition de DHG, M. Blondy intervient pour annoncer une motion et en fait la 
lecture. Cette motion porte sur le volume insuffisant de la dotation globale. Les représentants des parents 
d’élèves s’associent aux représentants des enseignants pour signer cette motion. 
 
Motion :  
« 5 ans après la mise en œuvre de la transformation de la voie professionnelle par l’ancien ministre de 
l’éducation nationale M. Blanquer, le gouvernement se dédit en menant à nouveau une réforme du lycée 
professionnel. L’ensemble des personnels de l’éducation nationale sont opposés à cette nouvelle réforme. 
Pour preuve, le conseil supérieur de l’éducation du 14décembre 2023 a été annulé car toutes les organisations 
syndicales ont refusé d’y siéger et ont réclamé de vraies discussions autour d’une réforme inacceptable et 
faite sans concertation.  
 
Cette nouvelle réforme reste floue quant à sa mise en œuvre : y aura-t-il des nouveaux programmes ? 
Comment se mettra en place l’année de terminale ? Comment organiser le parcours diversifié des élèves en 
fin d’année de terminale etc….  
 
Ce qui reste constant c’est la baisse du nombre d’heures délivrées aux élèves et la mise en concurrence des 
disciplines entre elles. 
 
Ce constat amène les représentants des enseignants et des parents d’élèves du LP La Coudoulière réunis le 
15/02/2024 à pointer une fois de plus l’insuffisance de la dotation globale horaire attribuée à l’établissement 
pour la rentrée 2024. 
 
Elle contraint l’ensemble des enseignants à accepter la transformation d’HSA en HSE pour pouvoir dédoubler 
les classes à effectifs élevés, afin de maintenir des conditions de travail décentes au prix d’une rémunération 
inférieure. 
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Pour toutes ces raisons, les représentants des enseignants et des parents d’élèves du LP La Coudoulière 
refusent donc la proposition ministérielle de cette DHG dont le volume global ne permet pas une répartition 
qui réponde aux besoins de l’établissement, ni à une vraie revalorisation des salaires des enseignants, et qui 
est la conséquence d’une politique budgétaire et mortifère pour les Lycées professionnels. » 
 

Vote :  Pour :   8   Contre : 0    Abstention :   7 Actes N° :   33 

 
 
 
Chapitre 3                                            Plan RCD  

   
 

DÉFINITION DES OBJECTIFS DU PLAN ANNUEL « RCD » 
 
Taux de RCD en 2021-2022 = 8,8% 
Taux de RCD en 2022-2023 = 15,5% 
 
Objectif Taux de RCD 2023-2024 = 60% 
 
Ø Arrêt de l’affichage des professeurs absents pour les élèves et les parents 
Ø Création d’une « brigade » interne de professeurs remplaçants 
Ø Ces professeurs remplaçants donnent leurs disponibilités et sont inscrits dans un 

planning journalier. 
Ø Ces professeurs remplaçants sont mobilisables en 1h 
Ø Les professeurs du lycée doivent signaler leur absence sur une liste de diffusion mail : 

absences.0831354w@ac-nice.fr 
Ø Cette liste de diffusion est lue par CPE, Vie Scolaire, Secrétariat, Administration 
Ø Les 2 CPE et l’ADDFPT prennent en charge l’organisation du planning RCD 
Ø Les professeurs complètent et signent un document qui liste les 18h remplacées 

 
à Mise en relation avec le contrat d’objectif4 de l’établissement en vigueur : 
 

Ø Amélioration du niveau et des résultats des élèves.  
Ø Lutte contre le décrochage scolaire. 
 

 
 

DIAGNOSTIC DES BESOINS 
 
Nous disposons de 44 parts fonctionnelles de RCD dans notre dotation initiale ce qui 
correspond à 792h alors qu’il nous faudrait 890h pour atteindre les 60% (pour mémoire 1484h 
perdues pour absences de courte durée en 2022-2023).  
Nous proposerons donc à la brigade de remplacement de prendre plusieurs briques de RCD 
dans la cadre du pacte. 

 
 

LES ACTIONS EN FAVEUR DE LA RÉDUCTION DES ABSENCES LIÉES AU FONCTIONNEMENT DE 
L’ÉTABLISSEMENT ET DE L’INSTITUTION 
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Ø Le proviseur impose à la signature du pacte de prendre au moins 1 part fonctionnelle de 
RCD 

Ø Présence systématique d’un AED pour accompagner une sortie scolaire. Par exemple, pour 
une classe de 20 élèves, les accompagnants sont 1 professeur et 1 AED au lieu de 2 
professeurs préalablement. 

Ø Pas de conseils de classes avant 17h (le lycée de La Coudoulière pratiquait déjà ainsi les 
années précédentes) 

Ø Pas de réunion avant 17h sauf cas de force majeure 
Ø Mobilisation des TZR sur les créneaux de RCD 

 
MODALITÉS PÉDAGOGIQUES ET ÉDUCATIVES DE REMPLACEMENT DE COURTE DURÉE 

 
Certains professeurs de la brigade de remplacement sont en train de créer un 
portefeuille de séquences pédagogiques RCD. 
 
Sur la même idée de « boîte à outils », le Lycée a acheté un abonnement au « Projet 
Voltaire ». Des formations vont avoir lieu pour que la brigade de remplacement puisse 
proposer des activités pour améliorer le niveau de français.  
 
Ces actions sont assez rares et mériteraient un accompagnement par les corps d’inspection 
respectifs. 

 
 

MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DU REMPLACEMENT 
 
Ø Les professeurs du lycée doivent signaler leur absence sur une liste de diffusion mail : 

absences.0831354w@ac-nice.fr 
Ø Cette liste de diffusion est lue par CPE, Vie Scolaire, Secrétariat, Administration 
Ø Les 2 CPE et l’ADDFPT prennent en charge l’organisation du RCD, grâce à un planning 

partagé 
Ø Les professeurs remplaçants font l’appel 
Ø Lors de la signature du PACTE, un document comportant un tableau de 18 lignes 

(correspondant aux 18h remplacées) est remis aux professeurs pour chaque part 
fonctionnelle de RCD 

Ø Les professeurs remplaçants complètent et signent ce document pour vérification du service 
fait 

 

 
 

MODALITÉS ÉVALUATION 
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Le logiciel Pronote couplé au planning partagé nous donneront le taux de RCD par période. 
 
Attention, point de vigilance, il est probable que l’objectif affiché de 60% de 
couverture de RCD soit difficilement atteignable. En effet, à ce jour, seulement 21 
professeurs ont signé un PACTE avec au moins un RCD. 
 

 

Vote :    Pour : 10        Contre :       Abstention :     5 Actes N° :    

 
 
 

 
M. Zampa, gestionnaire de l’établissement prend la parole afin de demander d’augmenter le montant de la 
délégation de signature aujourd’hui fixé à 800 € pour les commandes (denrées alimentaires …). 
M. Toujas propose de monter le plafond à 2000 € ce qui permettra de faciliter la gestion des bons de commande 
 

Vote :    UNANIMITÉ        Pour :      Contre :     Abstention :      Actes N° :  40 

 
 
 
 
Chapitre 5                                  Vente matériel pédagogique                  

 
Vente d’un camion, utilisé en VTR, pour une valeur de 600 € TTC. 
 

Vote :    UNANIMITÉ     Pour :        Contre :          Abstention :      Actes N° :   35 
 
  

 
Chapitre 4                                       Délégation de signature 
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Chapitre 6                                     Attribution des logements   

 
Au départ de M. Terrier de l’établissement, M. Zampa gestionnaire du lycée devra récupérer le logement 
actuellement occupé par M. Terrier selon la règlementation en vigueur. 
 

Vote :     UNANIMITÉ Pour :        Contre :          Abstention :    Actes N° :   28 

 
 
 
Chapitre 7                           Contrats et convention 

 
1. Convention GRETA 

Cette convention concerne l’occupation des locaux, c'est-à-dire les salles que l’établissement prête au GRETA, 
sur temps libre (par exemple lors des périodes de PFMP).  
 

Vote :             UNANIMITÉ Acte N° :     32 

 
 

2. Convention Tandem 

Cette convention concerne l’organisation du concert pédagogique du 29 mars 2024. 
 

Vote :          UNANIMITÉ        Acte N° :     29 

 
 

3. Convention SNSM 

Les élèves de maintenance nautique font des TP déportés sur l’aire de carénage de Bandol, pour entretenir les 
moyens nautiques de la station SNSM de Bandol. 
 

Vote :             UNANIMITÉ     Acte N° :     31 

 
4. Convention San Salvadour 

Cette convention a pour but d’apporter du bien-être aux jeunes patients par le biais des élèves d’esthétique 
et de coiffure dans le cadre du projet professionnel « Estime de soi » mis en œuvre par Mme Ferrandi, 
professeure d’arts appliqués. 

 

Vote :          UNANIMITÉ        Acte N° :     30 
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5. Contrat location véhicule 

Le lycée avait en possession un véhicule électrique de type « Renault Kangoo » qui est tombé en panne de 
batterie. Les réparations auraient un coût de 18000 € ou il y a la possibilité de mettre le véhicule à la casse 
pour un coût de 2550 €. 

 

Après des négociations chez le concessionnaire « Renault » M. Toujas a choisi de faire reprendre le véhicule 
pour 1000 € et de prendre en leasing une Clio hybride qui pourra servir à l’ensemble du personnel en cas de 
déplacement. 
 

Vote :                 UNANIMITÉ Acte N° :    34-36 

 
 

6. Contrat jardin Castellanos 

Nouvelle société d’entretien des espaces verts : 8000 € par an. 
 

Vote :                 UNANIMITÉ Acte N° :      

 
 

7. Autres contrats et conventions : 

M. Zampa expose le renouvellement des contrats suivants : 
 
- Ascenseurs 
- Fontaine à eaux 
- Machine à affranchir les timbres 
- Portails électriques 

 

Vote :                 UNANIMITÉ Acte N° :   37-38-39   

 
 
 
 
Chapitre 8                           DBM pour information 

 
 
M. ZAMPA explique que la région a donné une aide d’un montant de 18 328 € pour le changement d’un four 
professionnel de la cantine et que l’établissement à également reçu une subvention d’état de 532 € concernant 
le Prix Jean Renoir. 
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Chapitre 9                          Achats pour information 

 
L’UFA a donné une avance de 80 000€ sur l’année 2024 et cela a permis d’acheter : 

- Un camion pour la filière VTR 
- Un appareil connecté d’observation de la peau pour la section Esthétique  
- Du matériel pour la section AGA 
- Espace vert 

 
 
 
Chapitre 10                   Questions diverses 

 
 
Les professeurs de maintenance nautique ont fait parvenir une motion (annexe 1) lue par Mme Occelli et 
adressée à Monsieur le Président de Région concernant leurs inquiétudes et les difficultés rencontrées lors de 
cette mise en chantier des travaux tout en demandant de trouver des solutions. 
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ANNEXE I : DGH 
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12 9 12 11 12 12 12 10 12 10 16 15 15 15 10 20 20 20 20 32 16 20 32 16 15 16 22 21 21 20 30 15 20 29 15 14 16 20 18 20 19 28 15 11 31 15 14 15 14 24 12 11 12 6 814

Cl Gr Cl Gr Coif Esth Cl Gr Cl Gr Cl Gr Cl Gr Cl Gr

P0210-LETTRES/HG
Français / HG / EMC 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 4 4 4 4 8 4 8 8 3,5 3,5 3,5 3,5 7 3,5 7 3,5 3,5 4,5 4,5 4,5 4,5 9 4,5 9 4,5 4,5 3,75 3,75 2 6 178 177,5
Co-intervention Français-EnsPro 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 0,5 0,5 0,5 0,5 1 0,5 1 1 0,5 0,5 0,5 0,5 1 0,5 1 0,5 0,5 2 2 38 37,5
Consolidation / Soutien au parcours 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 0,5 0,5 0,5 1 0,5 1 1 0,5 0,5 0,5 0,5 1 0,5 1 0,5 0,5 1 1 1 1 2 1 2 1 1 34 33,5

Dont HSA transformées en HSE : 2 2 2 2 2 2 -12
Total Lettres par classe : 236,5

P0222-ANGLAIS
Anglais 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 2 2 2 2 4 2 4 2 2 2 2 2 2 4 2 4 2 2 2,5 2,5 2,5 2,5 5 2,5 5 2,5 2,5 3,75 3,75 2 2 107 106,5
EURO 2 1 1 1 1 6 6

Dont HSA transformées en HSE : 2 1 1 1 1 -7
Total Anglais par classe : 105,5

P0226-ESPAGNOL
2 2 2 2 1,5 2 2 2 2 1,5 2 2 2 2 1,5 2 31 30,5

Dont HSA transformées en HSE : 1 1 -2
28,5

L0229-ITALIEN
2 2 1,5 2 2 0 0 1,5 2 2 0 0 1,5 2 19 18,5

Dont HSA transformées en HSE : 0
18,5

P1315-MATHS-SCIENCES
Maths 2 2 2 2 4 2 4 4 2 2 2 2 4 2 4 2 2 2,5 2,5 2,5 2,5 5 2,5 5 2,5 2,5 5 5 1 6 89 88,5
Sciences Physique 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 3 3 3 3 3 3 3 1,5 1,5 3 3 3 1,5 1,5 2 61 60,5
Co-Intervention Maths-EnsPro 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 0,5 0,5 0,5 0,5 1 0,5 1 1 0,5 0,5 0,5 0,5 1 0,5 1 0,5 0,5 34 33,5
Consolidation / Soutien au parcours 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 1 0,5 0,5 0,5 0,5 1 0,5 1 1 0,5 0,5 0,5 0,5 1 0,5 1 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 1 0,5 1 0,5 0,5 28 28

Dont HSA transformées en HSE : 2 2 2 2 2 1 -11
Total Sciences par classe : 199,5

L1510 : Sciences Physique pour PEM 6,25 6,25 12,5
L1900-EPS

2 3 0 0 2 3 0 0 2 3 0 0 2 3 2 2 2 2 2 4 2 2 4 4 4 4 4 8 4 4 4 4 2 2 2 2 4 2 4 2 2 3 107 18 125
Dont HSA transformées en HSE : 3 -3

Total EPS par classe : 122
P6500-ARTS APPLIQUES

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 2 1 2 2 1 1 1 1 2 1 2 1 1 1 1 1 1 2 1 2 1 1 2 2 52 52
Dont HSA transformées en HSE : 1 1 1 -3

Total Arts par classe : 49
P7200-BIOTECHNOLOGIE
TP Production Alimentaire 4 4 6 6 20 20
Environnemnt et Milieu Professionnel 0,5 1 1,5 1,5
TP Service et Distribution 3 3 6 1 7
Alimentation 2 2 0,5 0,5 5 5
TP Entretien du Cadre de Vie 3 3 6 6
Technologie 2 2 4 4
TP Entretien du Linge 2 2,5 4,5 4,5
Biologie   ou   SVT pour 3ièmes 2 2 2 2 8 8
PSE 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 2 1 2 1 1 1 1 1 1 2 1 2 1 1 1,5 1,5 1,5 1,5 3 1,5 3 1,5 1,5 1 55 54,5
SST 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 4 4
Chef d'œuvre 3 3 3 3 12 12
Co-Intervention Maths-Français 3 3 3 3 12 12

Dont HSA transformées en HSE : 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 1,5 1 -6,5
TOTAL 19 19,0 19 19,0 3,5 3 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1,0 2 2 2 2 1,5 1,5 3,0 132
P7410-ESTHETIQUE
Techniques Esthétiques Visage 4,5 4,5 6 15 15
Techniques Esthétiques Phanères 3 3 4 3 13 13
Relation clientèle 1 1,5 1 3,5 3,5
Vie de l'institut 1 1  1 3 3
Chef d'œuvre (CAP)  /  Projet (BAC) 3 3 1,5 1 2 11 10,5
Biologie 2 2 1,5 5,5 5,5
Techniques Visages Corps 7 6 3 16 16
Relation Clientèle/Personnel 2 1,5 1 4,5 4,5
Gestion Technique Institut 1 1 1 3 3
Co-Intervention Maths-Français 3 3 1 1 8 2 10

Dont HSA transformées en HSE : 2 2 -4
TOTAL 15,5 16 13 13 11,5 13 80
P7420-COIFFURE
TP Techniques Professionnelles 9,5 6 10 8,5 8 12 54 54
Technologie des Produits et Matériels 0 0
Communication Professionnelle 0 0
Service Clientèle 4 4 8 8
Chef d'œuvre (CAP)  /  Projet (BAC) 3 3 1,5 1 8,5 8,5
Biologie 2 2 2 2 2,5 11 10,5
Co-Intervention Maths-Français 3 3 1 1 8 8

Dont HSA transformées en HSE : 6 -6
TOTAL 17,5 18 0 13 13 11,5 16 83
P8039-TERTIAIRE ADMINISTRATIF
Gestion 6 5 5 16 2 18
Administration 6 5,5 5,5 17 17
Chef d'œuvre (CAP)  /  Projet (BAC) 1,5 1 2,5 2,5
Economie Droit ou Economie Gestion 1 1 1 1 1 1 2 1 2 1 1 1,5 3 1,5 1,5 21 20,5
Co-Intervention Maths-Français 1 1 2 2

Dont HSA transformées en HSE : 1,5 2 -3,5
TOTAL 14 14 13 56,5
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P8013-TERTIAIRE COMMERCIAL
Mise en Valeur / Approvisionnement 5 5,5 5 5,5 21 21
Conseil Client 4 4 4 4 16 16
Réception Suivi Commande 2,5 2,5 2,5 2,5 10 10
Activité Professionnelle 1 6 6 6 6 6 6 6 6 6 54 54
Activité Professionnelle 2 6 6 6 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 45 45
Gérer Animer 0 0
Vendre animer 0 0
Chef d'œuvre (CAP)  /  Projet (BAC) 3 3 3 3 1,5 1,5 1,5 1 1 1 20 19,5
Economie Droit 1 1 1 1 1 1 1,5 1,5 1,5 11 10,5
Economie Gestion 3 1,5 4,5 4,5
Co-Intervention Maths-Français 3 3 3 3 1 1 1 1 1 1 18 18

Dont HSA transformées en HSE : 2 2 2 -6
TOTAL 17,5 18 17,5 18 14 14 14 14 14 14 13 13 13 192,5
P2200-GITC
TP Préparation 1,5 2 3,5 3,5
TP Fabrication 7,5 8 16 15,5
Technologie 2,5 2 4,5 4,5
Chef d'œuvre (CAP)  /  Projet (BAC) 3 3 3 2 11 11
Industrialisation 14 12 12 38 38
Conception 8 7 7 22 22
Technologie 2 2 2 6 6
Co-Intervention Maths-Français 3 3 2 2 10 10

Dont HSA transformées en HSE : 0
TOTAL 17,5 18 110,5
P4500-GMMV
TP Atelier 7 24 16 18 12 18 14 18,75 18,75 10 10 167 2 168,5
Chef d'œuvre (CAP)  /  Projet (BAC) 3 4,5 3 3 2 16 2 17,5
Technologie / Analyse Technique 2 4 2 5 2,5 4 2 22 21,5
Co-Intervention Français 1,5 1 0,5 1 0,5 4,5 4,5
Pôle Ecole Méditerranée  (PEM) 7,5 7,5 15 15

Dont HSA transformées en HSE : 2 2 2 8,75 8,75 10 10 2 -45,5
TOTAL 14 19 18 18 26,25 26,25 181,5
P4100-GMC
Communication Technique 2 4 2 4 2 5 2,5 24 23,5
Technologie  ou  Découverte Pro 3ièmes 4 4 5 9
Co-Intervention Maths 1,5 1 0,5 1 0,5 4,5 4,5

Dont HSA transformées en HSE : 2 -4
TOTAL 33

TOTAL consommation par classe : 32 32 30 29 32 32 30 29 32 32 30 29 32 32 31,5 32 30 30 32 7,5 45,5 33,5 33,5 31,5 31,5 40 33,5 33,5 32,5 32,5 30,5 30,5 40,5 32,5 16 18
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ANNEXE II : Motion des enseignants de maintenance nautique 

 
 
Les professeurs de Maintenance Nautique et moi souhaitons porter à votre connaissance les difficultés que 
nous rencontrerons à la rentrée 2024. 
 
En effet, des travaux sont prévus pour la requalification de l’ancien atelier « véhicules particuliers ». Ces 
travaux sont lourds et vont demander un isolement total ou partiel des zones de travail. 
 
Cet atelier doit accueillir la totalité des cours du BTS Mécatronique Navale, créé en septembre 2022, soit 42 
heures de présence élèves par semaine. Lorsque les travaux ont été annoncés, il était prévu l’installation de 
préfabriqués permettant d’accueillir une partie des cours de STI, l’autre partie des cours devant se dérouler 
sur les quelques créneaux libres dans l’atelier « maintenance nautique ». 
 
Cette option n’est plus possible puisqu’une section de CAP vient d’être créée. Monsieur Toujas, Proviseur du 
Lycée, nous a annoncé l’annulation de la mise en place de ces préfabriqués. Nous serons donc dans l’incapacité 
de recevoir l’ensemble de nos sections dans le seul atelier « maintenance nautique ». 
 
Le Pôle Ecole Méditerranée n’est pas, non plus, en capacité d’accueillir ces étudiants de BTS. 
 
Monsieur le Président de Région, quelle solution envisagez-vous en remplacement de l’installation de ces 
préfabriqués, afin que nous puissions disposer d’une surface de travail compatible avec le nombre de sections 
et le nombre d’élèves ? 
 
PARINAUD Sylvain, PLP, enseignant en maintenance nautique et en BTS mécatronique navale. 
Coordonnateur section Maintenance Nautique. 
BAU Joël, PLP, enseignant en maintenance nautique. 
BERTORELO Frédéric, PLP, enseignant en maintenance nautique. 
CUSSONNEAU Philippe, professeur contractuel, enseignant en maintenance nautique. 
ROGER Patrick, professeur certifié, enseignant en BTS mécatronique navale. 
ROSSANO André, PLP, enseignant en maintenance nautique et en BTS mécatronique navale. 




